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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Juin  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, 
Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, 
M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, 
M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. EGRON Jean-François, 
Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, 
Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean- Paul, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOUBERT Jacques, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, 
M. RESPAUD Jacques, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel à partir de 11 h 45 
M. DUPRAT Christophe à M. LABARDIN Michel à partir de 11 h 30 
M. GAUTE Jean-Michel à M. CAZENAVE Charles 
Mme LACUEY Conchita à M. TOUZEAU Jean à partir de 11 h 30 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. PUJOL Patrick à M. SOUBIRAN Claude 
M. ANZIANI Alain à M. BENOIT J-Jacques à partir de 11 h 30 
M. BAUDRY Claude à M.DUBOS Gérard à partir de 11 h 30 
Mme. BREZILLON Anne à Mme. PIAZZA Arielle 
Mlle COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS à partir de 11 h 30 
M. COUTURIER J-Louis à Mme FOURCADE Paulette jusqu'à 10 h 30 
M. CHARRIER Alain à M. GUILLEMOTEAU à partir de 11 h 30 
Mme. DELATTRE Nathalie à M. DAVID Yohan 
M. DAVID J-Louis à M.GAUZERE J-Marc à partir de 11 h 15 
M. DELAUX Stéphan à Mme. DESSERTINE Laurence 
Mme DE FRANCOIS Béatrice à Mme BOST  Christine à partir de 11 h 30 

M. DUPOUY Alain à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 
Mme EWANS M-Christine à M. MOULINIER Maxime à partir de 11 h 30 

M. FAVROUL J-Pierre à M. SEUROT Bernard à partir de 10 h 30 
M. FAYET Guy à M. GARNIER  Jean- Paul 
M. JOANDET Franck à M. CHAUSSET Gérard 
M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis 
M. LAGOFUN Gérard à M. HERITIE Michel 
M. MAURRAS Franck à M. SOUBABERE Pierre  à partir de 11 h 30 
M. MILLET Thierry à M. QUERON Robert 
M. PAILLART Vincent à M. AMBRY Stéphane 
M. PALAU Jean-Charles à M. MOGA Alain à partir de 11 h 00 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
Mme PARCELIER Muriel à Mme SAINT ORICE Nicole jusqu'à 11 h 15 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. REIFFERS Josy à M. BRON J-Charles à partir de 10 h 30 
M. ROBERT Fabien à M. CAZABONNE Didier 
M. SAINTE ¨MARIE Michel à M. FREYGEFOND Ludovic à partir de 11 h 30 

Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne à partir de 10 h 45 
M. TRIJOULET Thierry à Mme DELTIMPLE Laurence a partir de 11 h 30 

 
 

 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction des Données géoréférencées  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 juin 2008 

 

N° 2008/0385 
 

 
 
 

 
 
Madame ISTE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Les technologies de l’Internet ouvrent la possibilité d’informer sur l’existence de données 
géographiques dans les services de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, mais aussi de montrer et de diffuser ces données. 
 
L’Etat, par la Direction Générale de Modernisation de l’Etat (DGME), a confié :  
 
¤ au Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) la réalisation du 
géocatalogue pour informer de l’existence des données. Le géocatalogue décrit les 
données existantes, le territoire concerné et l’organisme détenteur. 
 
¤ à  l’Institut Géographique National (IGN) la réalisation du géoportail « administration » 
pour : 

- la visualisation  des données référencées dans le géocatalogue  et la co-
visualisation gratuite, sur fonds  de référence   en superposition d’autres données 
(photographie aérienne et carte IGN actuellement) ou avec les données d’un autre 
adhérents ; 

-  le téléchargement des données référencées dont le téléchargement ne nécessite 
pas l’octroi d’une autorisation particulière ; 

-  l’accession à un autre site permettant le téléchargement des données ou tout autre 
service gratuit ou payant, suivant le lien indiqué par l’adhérent ; 

- l’exportation des paramètres nécessaires pour accéder aux services géographiques 
que l’adhérent aura sélectionné au sein du géocatalogue (export d’un fichier Web Map 
Context) pour l’utilisation au sein d’une autre application ; 
 
 
La CUB envisage d’utiliser ce circuit national gratuit d’information et de diffusion pour mettre 
à disposition de tous (citoyens, concessionnaires de réseaux, professionnels de 
l’aménagement, etc.…) certaines données modélisées et mises à jour dans son Système 
d’Information Géographique. Les données concernées sont le fond de plan utilisé pour le 
PLU et les bords de chaussées. Ces données sont déjà  disponibles, à l’hôtel de la CUB, 
pôle Aménagement Urbain et habitat, direction des Données Géoréférencées, 1er étage, 

 
Adhésion au Géoportail " administration" - conventi on - décisison - 

autorisation, 
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esplanade Charles de Gaulle – 33 076 Bordeaux cedex-  moyennant l’application d’un tarif 
fixé par les délibérations n°97/1102 du 28/11/1997 et n° 2001/1064 du 09/11/2001. 
Le tarif appliqué pour disposer de ces données sur cd rom reste calculé sur des bases  
cohérentes avec la circulaire du 14 février 1994( les recettes attendues ne pouvant  couvrir 
que les frais engagés pour la mise à disposition de données, les coût de collecte n’ayant 
pas vocation à être répercutés s’agissant d’informations administratives).La traduction en 
droit français de la directive européenne « Inspire » actuellement en cours est susceptible 
de faire évoluer cette politique tarifaire dans les prochaines années. 
 
En conséquence, si tel est votre avis, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de 
bien vouloir : 
- décider de diffuser le fond de plan utilisé pour le PLU et les bords de chaussée par 
inscription au géocatalogue. 
- autoriser, Monsieur le président, à signer la convention type proposée par l’état, relative 
au géoportail «  administration »  pour visualiser et co-visualiser le fonds de plan utilisé pour 
le PLU et les bords de chaussée dans le géoportail administratif. 
 
 
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 juin 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHÈLE ISTE 

 
 
 


